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changement destination bâtiment en zone
agricole

Par AM13, le 26/03/2012 à 16:58

Bonjour,

je vais hériter d'un bâtiment (écurie + une grande salle) en zone agricole qui n'a jamais était
habité (avec eau par forage, EDF, et fosse septique), ce bâtiment et les parcelles de le
propriété ne dépendent d'aucune activité agricole, c'était seulement une propriété familiale ou
il y avait poule chevaux et ou l'on faisait repas de famille anniversaire etc..

Donc ma question est de savoir si je peux y vivre et y faire des travaux (se servir des écuries
pour y faire des chambres), sachant que ce bâtiment n'est pas considérer comme une
habitation.

Un changement de destination est-il possible?

Merci d'avance pour vos réponses

Cordialement

Par Afterall, le 26/03/2012 à 17:24

Bonjour,
Vous devriez demander une copie du zonage agricole relatif au PLU de votre commune mais
en tout état de cause, votre opération, qui s'assimile à une rénovation (et non une
construction de neuf) me parait tout à fait possible.
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